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La première entreprise du département

Le chef d'entreprise ou les salariés responsables de la formation doivent :

- soit être titulaire d'un diplôme ou un titre correspondant à la formation envisagée et 3 ans minimum de

pratique professionnelle après l'obtention de ce diplôme. Dans les métiers de l'Hôtellerie, 5 années sont

exigées.

- soit justifier de 5 ans de pratique professionnelle en relation avec la formation envisagée. Dans l'Hôtel-

lerie, sept années sont requises.

MAITRE D’APPRENTISSAGE

LA FORMATION GENERALE

EFFECTIF MAXIMAL

Chaque maître d'apprentissage peut accueillir simultanément deux apprentis ou élèves de classes prépara-

toires à l'apprentissage. Il peut en outre accueillir un apprenti redoublant.

Attention, dans le secteur de la Coiffure, ce plafond d'accueil est différend et dépend notamment du ni-

veau de la formation suivie.

DECLARATION UNIQUE D’EMBAUCHE

La Déclaration Unique D'Embauche (D.U.E.) de l'Urssaf

Toute embauche doit être obligatoirement déclarée auprès de l'Urssaf avant son entrée dans l'entreprise

soit en ligne (www.due.fr) soit par fax au 05.34.25.04.07 soit par courrier.

LA VISITE MEDICALE

Comme pour les salariés, l'apprenti doit passer une visite médicale auprès des services de la médecine du

travail dont dépend l'entreprise. Il est conseillé à l'employeur de les contacter directement afin de choisir

son rendez-vous. 

Le temps au centre de formation d’apprentis est assimilé à un temps de travail et rémunéré comme tel.

Lorsqu'un apprenti mineur suit une semaine de cours du lundi au vendredi, il ne peut reprendre son travail

dans l'entreprise ni le soir après les cours, ni le samedi et le dimanche de cette même semaine.

L'engagement contractuel oblige l'employeur à garantir à l'apprenti une formation de qualité respectueuse

de la législation, des conditions d'hygiène, de sécurité et de moralité de l'entreprise. Cette formation doit

être en rapport direct avec l'enseignement dispensé au Centre de Formation permettant d'aboutir à l'ob-

tention d'un diplôme.

GARANTIE ET DEVOIRS

Recruter un apprenti
Conditions requises
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